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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

L'objectif du repérage plomb avant travaux est de permettre l'identification, la localisation des revêtements, matériaux et 
produits contenant du plomb susceptibles d'être impactés directement ou indirectement par les travaux prévus dans le 
programme du donneur d'ordre. 

Le repérage porte sur tous les revêtements, matériaux et produits de construction et de décoration, comprenant notamment 
les revêtements intérieurs ou extérieurs, apparents ou recouverts, susceptibles de libérer des poussières de plomb lors des 
travaux. 

Sont exclus du domaine d'application du présent rapport, la recherche de plomb dans le PVC (menuiseries, revêtements de 
sol, conduits, …), le polystyrène, les carrelages et faïences.  

Selon le programme de travaux envisagés, l'opérateur de repérage détermine l'étendue de la recherche de plomb dans les 
revêtements, matériaux et produits susceptibles de contenir du plomb. 

Références de l’ordre de mission : 2303015/COUR D APPEL/2023-01-01 

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble : MINISTERE DE LA JUSTICE 

Demeurant : 9 AVENUE RAYMOND POINCARE 

Représenté par : Anaïs LALMAS 

Donneur d’ordre du repérage : Anaïs LALMAS 

Coordonnées du donneur d’ordre : 9 AVENUE RAYMOND POINCARE 

Opérateur ayant réalisé le repérage : AURELIEN BREYER 

Nom et adresse de l’entreprise : 
BUREAU VERITAS ZAC Parc Des Collines, 4 Av. de Bruxelles 2, 68350 Brunstatt-
Didenheim 

N° de Siret : 79018467500698 

RCP-compagnie-n° de police : MSIG – F210.16.0414 

1.3 Identification complète de l’immeuble concerné : 

Dénomination : TJ ATHENA MULHOUSE 

Adresse complète : 44 Avenue Robert Schuman MULHOUSE 

Référence Cadastrale : 71 

1.4 Identification du bâtiment ou du local concerné : 

Date du PC et/ou date de 
construction : 

Permis de Construire : / Construction : / 

Fonction principale du bâtiment :  TJ 

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le bâtiment 
concerné : 

 / 

 

1.5 Liste des documents remis : 
 

Programme de travaux Statut :  remis 

 

Titre 

CONFERE MAIL DE MME LALMAS DU 27/03/2023 AVEC LE PROGRAMME DES TRAVAUX 

 

 

 

2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 
 

B102 (REPRISE DU PLAFOND) 
B1 LOGE COURRIER (SOL MURS ET PLAFOND) 
114 (SOL MURS ET PLAFOND) 
115 (SOL MURS ET PLAFOND) 
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3 Elément de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 
 

 
 

Local Etage Visité Justification de non visite 

B1 RDC OUI  

B102 N1 OUI  

114 N1 
OUI SAUF 
PLAFOND 

GRANDE HAUTEUR (15m) 

115 N1 
OUI SAUF 
PLAFOND 

GRANDE HAUTEUR (15m) 

    

    

    
 

3.2 L’appareil portable à fluorescence X  
 

Marque : NITON 

Modèle : XLP 300 

Numéro de série : N° 80080 

Date de changement de source : 01/07/2018 

Nature du radionucléide : CD 109 

Activité de la source : 1480 MBq 

Etalon 1 Etalon 2 

Fabricant de l’étalon : NIST Fabricant de l’étalon : NIST 

Concentration de l’étalon : 0,31mg/cm² Concentration de l’étalon : 0,71mg/cm² 

Incertitude de l’étalon : 0,02mg/cm² Incertitude de l’étalon : 0,08mg/cm² 

N° NIST de l’étalon : SRM2575 N° NIST de l’étalon : SRM2574 

 

3.3 Vérification de la justesse de l’appareil (mesure sur étalons) 
 

N° de 
mesure 

Teneur (mg/cm²) Marge Date Observation 

1 0 0,03 09/03/2023 Etalonnage de début de diagnostic 

99 0 0,05 09/03/2023 Etalonnage de fin de diagnostic 

 

3.4 Identification du laboratoire en cas d’analyse physico-chimique 
 

Nom : EUROFINS  

Adresse : 20 RUE DU KOCHERSBERG 67700 SAVERNE 

Numéro d’accréditation : 1-1488 
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4 Résultats du repérage et commentaires 
 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du repérage divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C …) selon la convention décrite ci-dessous. 
 

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 

• la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», … dans le sens des aiguilles d’une montre. 

• la zone «plafond» est indiquée en clair. 
 

Une unité de repérage définit soit : 
- un ou plusieurs éléments de construction, finition ou décoration, ayant a priori un même substrat, un même 

revêtement et un même historique en matière de construction et de revêtement ; 
- un matériau ayant a priori un même historique en matière de construction (exemple : solin en plomb) 

 

NOTE : Une unité de repérage peut être constituée d’un ensemble d’éléments situés dans des locaux et niveaux 
différents. 

 

  
 
 

Nombre total d’unités de repérage 99 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

B1 
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d
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Observations 

2 
A MUR   PLATRE PEINTURE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

3 - de 1 m 0,23 

4 
B MUR   PLATRE PEINTURE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

5 - de 1 m 0,45 

6 
C MUR   PLATRE PEINTURE 

+ de 1 m 0,94 

0,01   

7 - de 1 m 0,95 

8 
D MUR   PLATRE PEINTURE 

+ de 1 m 0,20 

0,01   

9 - de 1 m 0,96 

10 
  PLAFOND   PLATRE PEINTURE   2.1 0,01   

11 

12 
  PLINTHES   BOIS PEINTURE   1.4 0,01   

13 

14 
A PORTE INT   BOIS PEINTURE 

+ de 1 m 1.5 

0,01   

15 - de 1 m 1.5 

16 
A PORTE EXT   BOIS PEINTURE 

+ de 1 m 1.5 

0,01   

17 - de 1 m 1.5 

18 
A BATI PORTE   METAL PEINTURE 

+ de 1 m 2,00 

0,01   

19 - de 1 m 2,00 

20 
C FENÊTRE INT   BOIS PEINTURE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

21 - de 1 m 0,00 

22 
C 

EBRASEMENT 
(FENETRE) 

  BOIS PEINTURE 

+ de 1 m 2,00 

0,01   

23 - de 1 m 2,00 

24 
  CONDUITS   METAL PEINTURE   1.6 0,01   

25 

26   RADIATEUR   METAL PEINTURE   0,00 0,01     

27                     



 
  

 Page 6/12 

 © Bureau Veritas Exploitation – 11/2017 – Toute reproduction interdite 

28   ARMOIRE   

BOIS PEINTURE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

29       - de 1 m 0,00 

 

B102 

N° 
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Unité de diagnostic Substrat 
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Observations 

30 
  PLAFOND   PLATRE PEINTURE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

31 - de 1 m 0,00 

 

B114 

N° 
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Unité de diagnostic Substrat 
Revêtement 
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Observations 

32 
A MUR   PLATRE TOILE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

33 - de 1 m 0,00 

34 
B MUR   PLATRE TOILE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

35 - de 1 m 0,00 

36 
C MUR   PLATRE TOILE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

37 - de 1 m 0,00 

38 
D MUR   PLATRE TOILE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

39 - de 1 m 0,00 

40 
A MUR   

PLAQUAGE 
BOIS 

PEINTURE 
VERTE ET 

ROUGE 

+ de 1 m 4.4 

0,01   

41 - de 1 m 4.4 

42 
B MUR   

PLAQUAGE 
BOIS 

PEINTURE 
VERTE ET 

ROUGE 

+ de 1 m 4.4 

0,01   

43 - de 1 m 4.4 

44 
C MUR   

PLAQUAGE 
BOIS 

PEINTURE 
VERTE ET 

ROUGE 

+ de 1 m 4.4 

0,01   

45 - de 1 m 4.4 

46 
D MUR   

PLAQUAGE 
BOIS 

PEINTURE 
VERTE ET 

ROUGE 

+ de 1 m 4.4 

0,01   

47 - de 1 m 4.4 

48 
  MOBILIER   BOIS 

PEINTURE 
VERTE ET 

ROUGE 

+ de 1 m 4.4 

0,01   

49 - de 1 m 4.4 

50 
  

ENCADREMENT 
PORTES ET 
FENETRES  

  PIERRE 
PEINTURE 

ROUGE PÂLE 

+ de 1 m 1.3 

0,01   

51 - de 1 m 1.3 

52 
  BATI PORTE   BOIS PEINTURE 

+ de 1 m 2,00 

0,01   

53 - de 1 m 2,00 

54 
  PORTES   BOIS PEINTURE 

+ de 1 m 2.5 

0,01   

55 - de 1 m 2.5 

56 
  

CADRES ET 
FENETRES 

  BOIS PEINTURE 

+ de 1 m 3,00 

0,01   

57 - de 1 m 3,00 

58 
  CONDUITS   METAL PEINTURE   8,00 0,01   

59 

60   RADIATEUR   METAL PEINTURE   0,00 0,01     

61                     

62   
PLAFOND PETITE 

SALLE 
  

PLATRE PEINTURE 

  0.8 

0,01   

63         0.8 

64   
PLAFOND 

GRANDE SALLE 
  

PLATRE PEINTURE 

    

0,01 NON MESURE (PAS D'ACCES FORTE HAUTEUR : 15m) 

65           
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B115 

N° 
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Unité de diagnostic Substrat 
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Observations 

66 
A MUR   PLATRE TOILE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

67 - de 1 m 0,00 

68 
B MUR   PLATRE TOILE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

69 - de 1 m 0,00 

70 
C MUR   PLATRE TOILE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

71 - de 1 m 0,00 

72 
D MUR   PLATRE TOILE 

+ de 1 m 0,00 

0,01   

73 - de 1 m 0,00 

74 
A MUR   

PLAQUAGE 
BOIS 

PEINTURE 
VERTE  

+ de 1 m 6.3 

0,01   

75 - de 1 m 6.3 

76 
B MUR   

PLAQUAGE 
BOIS 

PEINTURE 
VERTE  

+ de 1 m 6.3 

0,01   

77 - de 1 m 6.3 

78 
C MUR   

PLAQUAGE 
BOIS 

PEINTURE 
VERTE  

+ de 1 m 6.3 

0,01   

79 - de 1 m 6.3 

80 
D MUR   

PLAQUAGE 
BOIS 

PEINTURE 
VERTE  

+ de 1 m 6.3 

0,01   

81 - de 1 m 6.3 

82 
  MOBILIER   BOIS 

PEINTURE 
VERTE  

+ de 1 m 6.8 

0,01   

83 - de 1 m 6.8 

84 
  

ENCADREMENT 
PORTES ET 
FENETRES  

  PIERRE 
PEINTURE 

ROUGE PÂLE 

+ de 1 m 1.6 

0,01   

85 - de 1 m 1.6 

86 
  BATI PORTE   BOIS PEINTURE 

+ de 1 m 3.3 

0,01   

87 - de 1 m 3.3 

88 
  PORTES   BOIS PEINTURE 

+ de 1 m 3.3 

0,01   

89 - de 1 m 3.3 

90 
  

CADRES ET 
FENETRES 

  BOIS PEINTURE 

+ de 1 m 3,00 

0,01   

91 - de 1 m 3,00 

92 
  CONDUITS   METAL PEINTURE   5.5 0,01   

93 

94   RADIATEUR   METAL PEINTURE   0,00 0,01     

95                     

96   
PLAFOND 

GRANDE SALLE 
  

PLATRE PEINTURE 

    

0,01 NON MESURE (PAS D'ACCES FORTE HAUTEUR : 15m) 

97           

98   
PORTE TORCHE 

ET PEINTURE  
  

METAL PEINTURE 

  0,00 

0,01  

99         0,00 

 

 

 
LEGENDE  
Localisation de la mesure HG : en Haut à Gauche HC : en Haut au Centre HD : en Haut à Droite 

 MG : au Milieu à Gauche C : au Centre MD : au Milieu à Droite 
 BG : en Bas à Gauche BC : en Bas au Centre BD : en Bas à Droite 
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ANNEXE : Plans et/ou Croquis 
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ANNEXE : ATTESTATION D’ASSURANCE 
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ANNEXE : ATTESTATION FABRICANT DE L’APPAREIL A FLUORESCENCE X 
INDIQUANT LA DUREE DE VIE DE LA SOURCE 
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